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COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 01 FEVRIER 2024 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le jeudi premier février à 20h30, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 24 janvier, s’est 

réuni en Mairie, sous la présidence de Madame le Maire, LETORT Yolande.  

 

Membres présents : Mesdames CAILLEAUX Martine, CONNEFROY Céline, HUCLEUX Marjolaine, ROULLEAU 

Marilyne, Messieurs BRAJOU Olivier, DESPREZ François, LE CORRE Florent, LUCAS Sébastien, MERCIER Claude, 

REBIFFE Thibaut, 

 

Absents excusés :  Mesdames BILLARD Maya, CANTIN Sandrine donne pouvoir à Mme CONNEFROY Céline, DURAND 

Maud, ROLLIN Océane et Messieurs NORBERT Pascal donne pouvoir à Mme LETORT Yolande, OURY Denis, REBIFFE 

François-Arnaud, 

 

Absent : Monsieur GHEDJATI Michaël, 
 

Secrétaire de séance : Madame CONNEFROY Céline 

 

- :- :-- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 
 

ORDRE DU JOUR 

 
 APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DECEMBRE 

 

 RESSOURCES HUMAINES - PERSONNEL  

 Création d’un nouveau poste D’agent technique principal 1ère classe 

 

 QUESTIONS DIVERSES – INFORMATIONS 

 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- : 

 

1. VALIDATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DECEMBRE 

2023 

 
Après lecture du précédent compte-rendu, à L’UNANIMITÉ le Conseil Municipal approuve le compte-rendu de 

la précédente séance. 

 

2. RESSOURCES HUMAINES - PERSONNEL 
 

 CREATION D’UN NOUVEAU POSTE D’AGENT TECHNIQUE  
 

Mme le Maire rappelle au Conseil Municipal, que lors du Conseil du 16 novembre, il a été acté de créer 2 

postes, l’un à temps plein (35h) et l’autre à temps partiel (24h), au grade d’adjoint technique. 

Le 14 décembre, le Conseil a donc décidé d’embaucher sur un poste à 35h au grade d’adjoint technique. 

 

A ce jour nous avons reçu 11 candidatures. 

Il y a eu 7 entretiens (3 le vendredi 19/01, 4 le samedi 20/01) en présence du 1er et 3e adjoints et de Mme 
le Maire. 

Il y a eu 1 entretien (ce jeudi 1/02) 

 

Les 4 Candidats du samedi n’ont pas été retenus car les profils ne correspondaient pas aux attentes du poste. 
Par contre, les 3 candidats du vendredi et celui du jeudi pourraient se rapprocher plus du poste et des attentes de 

la Collectivité. 

Classés par ordre de préférence :  
1. Fonctionnaire – Agent Police Municipal au grade de Brigadier-Chef principal dans une Commune du 91 

2. Contractuel – Emploi jeune dans une Commune du 91 au service technique 

3. Contractuel – Sans emploi mais à travailler dans des services techniques d’une Commune et entreprise 

privée d’espaces verts 
4. Contractuel – Sans emploi mais a fait des stages dans des services techniques 

 

Conformément à l'article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
sont créés par l'organe délibérant de la collectivité.  
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Il appartient donc au Conseil Municipal, compte tenu des nécessités des services et afin de permettre le 

recrutement d’un nouvel agent, de créer un poste au grade d’adjoint technique principal 1ere classe pour 
35h./semaine et de modifier le tableau des emplois.  

 

Le Conseil Municipal à 12 voix Pour et 1 Abstention, décide de créer un poste à temps plein (35h), au grade 
d’adjoint technique principal 1ère classe, d’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposé et de 

dire que les crédits nécessaires à la rémunération de l’agent nommé et aux charges sociales s’y rapportant seront 

inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet effet. 

Pour :  12   Contre : 0   Abstention : 1 

 

 

 

3. QUESTIONS DIVERSES - INFORMATIONS 
 

Etude de différents devis : 

- Pose d’un regard de compteur d’eau au Cimetière de Gommerville. 

- Pose d’une porte isolante au grenier pour séparer l’appartement et la Mairie. 

- Rénovation d’une couverture de la Mairie, en ardoise fibre- ciment. 

 

Le conseil Municipal souhaite que Mme le Maire demande des devis auprès d’autres artisans. 

  
PROCHAINES DATES : 

 

- Vote budget : 11 avril 2024 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h58. 


	COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 01 FEVRIER 2024

